
RECUEIL DES ACTES 
ADMINISTRATIFS

n° 41 du  27 mai 2025

- Spécial -

Le contenu intégral des textes et/ou les documents et plans annexés peuvent être consultés 
auprès du service sous le timbre duquel la publication est réalisée

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES



SOMMAIRE

n° 41 du 27 mai 2025

SPECIAL

SGAR

Arrêté 2025SGAR78 du 27mai 2025 portant délégation de signature à la DREAL. 

ARS

Arrêté  ARS-PDL-DASM/PPA/63-2025/44  et  CD44/DAUT/PSD/PA/AJ/2025  n°1 du  14  avril  2025 
portant renouvellement d’autorisation de l’accueil de jour de La Haute Mitrie et plateforme de 
répit à Nantes géré par le CCAS de Nantes

Arrêté  ARS-PDL-DASM/PPA/64-2025/44  et  CD44/DAUT/PSD/PA/AJ/2025  n°2  du  14  avril  2025 
portant renouvellement d’autorisation de l’accueil  de jour Les Récollets à Nantes géré par le 
CCAS de Nantes

Arrêté  ARS-PDL-DASM/PPA/65-2025/44  et  CD44/DAUT/PSD/PA/AJ/2025  n°3  du  14  avril  2025 
portant renouvellement d’autorisation de l’accueil de jour Le Maillon des âges et plateforme de 
répit à Maisdon-sur-Sèvre géré par l’ADMR  ASAD 44 à Vertou

DRAAF

Arrêté 2025-DRAAF-37 du 26 mai 2025 portant cadrage régional des actions mises en 
œuvre au titre de l'accompagnement à l'installation-transmission en agriculture (AITA) 
pour l'année 2025.

DRAC

Arrêté  2025/DRAC/CRPA1/4  du  23  mai  2025  portant  inscription  au  titre  des  monuments 
historiques du château de la Barre à Conflans-sur-Anille (Sarthe).

DIRM NAMO

Arrêté  15/2025  du  23  mai  2025  portant  subdélégation  de  signature  administrative  pour  les 
attributions relevant du préfet de la région Pays de la Loire.

Arrêté  17/2025  du  23  mai  2025  portant  subdélégation  de  signature  administrative  pour  les 
attributions de la directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest exercées 
sous l'autorité directe de la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de 
la mer et de la pêche. 



Secrétariat Général

pour les Affaires Régionales

Région Pays de la Loire

















Agence Régionale de Santé

des Pays de la  Loire















Direction Régionale

 de l’Alimentation,

de l’Agriculture et de la Forêt







































Direction Régionale 

des Affaires Culturelles









Direction Interrégionale de la Mer

Nord Atlantique-Manche Ouest



ARRÊTÉ n°15/2025

portant subdélégation de signature administrative pour les attributions 
relevant du préfet de la région Pays de la Loire

La directrice interrégionale de la mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le code de l’environnement ;

VU le code des transports ; 

VU le code des ports maritimes ;

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des départements et des régions ;

VU la loi n°92-125 du 6 février 1992 modifiée, relative à l’administration territoriale de la
République ;

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée, relative aux lois de finances ;

VU l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 modifiée, relative aux marchés publics ;

VU le  décret  n°97-34  du  15  janvier  1997  modifié,  relatif  à  la  déconcentration  des
décisions administratives individuelles ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié,  relatif  aux pouvoirs des préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  modifié,  relatif  à  l’organisation  et  aux
missions des directions interrégionales de la mer ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la gestion budgétaire
et comptable publique ;
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VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié, portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n°2016-247 du 3 mars 2016 modifié, créant la direction des achats de l’État 
et relatif à la gouvernance des achats de l’État, notamment ses articles 8 et 9 ;

VU le décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du code de
la commande publique ;

VU le  décret  du  11  janvier  2023 portant  nomination  de  M.  Fabrice  RIGOULET-ROZE,
préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la Loire-Atlantique à compter du 30
janvier 2023 ;

VU l’arrêté ministériel du 17 mars 2022 nommant Mme Sandrine SELLIER-RICHEZ,
directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest, à compter
du 1er mai 2022 ;

VU l’arrêté du préfet de la région Pays de la Loire n° 2025/SGAR/DIRM NAMO/74 du 22
mai 2025  portant délégation de signature à Mme Sandrine SELLIER-RICHEZ,
directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest ;

VU l’arrêté  du  directeur  interrégional  de  la  mer  Nord  Atlantique-Manche  Ouest
n°20/2017 du 15 mars 2017 relatif à l’organisation de la direction interrégionale de la
mer Nord Atlantique-Manche Ouest,

ARRÊTE

ARTICLE 1er :

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  la  directrice  interrégionale  de  la  mer  Nord
Atlantique-Manche  Ouest  subdélégation  de  signature  administrative  est  donnée  à
l'administrateur en chef de 1  classe des affaires maritimes Eamon MANGAN, à l’ingénieurʳᵉ
des travaux publics de l’État hors classe Eric VASSOR, à l'administrateur en chef de  2e

classe des affaires maritimes Gonzague DE MONCUIT DE BOISCUILLÉ, à l’effet de signer au
nom  du  préfet  de  la  région  Pays  de  Loire ,  les  décisions,  les  actes  administratifs,  les
conventions  et  les  correspondances  concernant  l’ensemble  des  matières  visées  par
l’arrêté préfectoral n°2025/SGAR/DIRM NAMO/74 du 22 mai 2025 portant délégation de
signature administrative. 

ARTICLE   2   :

En  cas  d'absence  ou  d’empêchement  de  messieurs  Eamon  MANGAN,  Eric  VASSOR,
Gonzague DE MONCUIT DE BOISCUILLÉ, la subdélégation de signature administrative qui
leur est consentie par le présent arrêté est donnée, dans les limites de leurs attributions et
compétences, aux agents de la direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche
Ouest, dont les noms suivent  :
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– M. Gaëlig BATAIL, administrateur en chef de 2e classe des affaires maritimes ;
– Mme Ingrid BEAUSEIGNEUR, attachée principale d’administration de l’État ;
– Mme Marie BEAUSSAN, attachée d'administration de l'État  ;
– Mme Céline BODENES, ingénieure divisionnaire des travaux publics de l’État ;
– Mme Emmanuelle BOST, médecin des gens de mer ;
– M. François BOUDET, attaché principal d'administration de l'État  ;
– Mme  Gaëlle  CHAIGNEAU,  administratrice  en  chef  de  2e classe  des  affaires

maritimes  ;
– M. Serge CHIAROVANO, administrateur en chef de 2e classe des affaires maritimes ;
– Mme Stéphanie FACHON, attachée d’administration de l’Etat ;
– M. Yann FLEURY, attaché d’administration de l'État  ;
– Mme Virginie GONTIER, administratrice de 1ère classe des affaires maritimes ;
– Mme Jacqueline JOUVENCE, attachée principale d’administration de l’État ;
– Mme Dominique LANDRIN, médecin des gens de mer ;
– M. Damien LAVIGNE, administrateur principal des affaires maritimes ;
– Mme Héléne LEGRAND, ingénieure divisionnaire des travaux publics de l’État ;
– Mme Elodie LE RHUN, attachée principale d’administration de l’État ;
– M. Sébastien LOPEZ, administrateur principal des affaires maritimes ;
– M. Laurent MENGUY, attaché principal d’administration de l’État ;
– M. Jean-François MION, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État ;
– M. Alexis MOREL, administrateur en chef de 2e classe des affaires maritimes  ;
– M. François PETIT, administrateur en chef de 1ère classe des affaires maritimes ;
– Mme Anne RICHARD, attachée principale d'administration de l'État ;
– M. Fabrice RICHOU, administrateur en chef de 2e classe des affaires maritimes ;
– M. Ronan ROUÉ, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État ;
– Mme Sophie ROUX, attachée d’administration de l’État hors classe ;
– M. Yves TERTRIN, attaché d'administration de l’État hors classe  ;
– Mme Sonia TRIVIDIC, attachée d’administration de l’État.

Concernant les autorisations de pêche traitées dans le Système d’information et de suivi
des autorisations administratives de pêche (SISAAP), la subdélégation de signature prévue
aux articles 1er et  2 du présent arrêté est également donnée,  dans les  limites de leurs
attributions et compétences, aux agents de la direction interrégionale de la mer Nord
Atlantique-Manche Ouest, dont les noms suivent :

-  Mme  Mathilde  GESBERT,  secrétaire  d’administration  et  de  contrôle  du
développement durable de classe exceptionnelle ;

- M. François BAUDRY, secrétaire d’administration et de contrôle du développement
durable de classe exceptionnelle ;
- M. Frédéric TOUCHARD, adjoint administratif principal de 2e classe.

ARTICLE   3   :

Le présent arrêté sera notifié aux agents de la direction interrégionale de la mer Nord
Atlantique-Manche Ouest, bénéficiaires de la présente subdélégation.
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ARTICLE 4 :

Le présent arrêté annule  et remplace l'arrêté de la  directrice interrégionale de la  mer
Nord Atlantique-Manche Ouest n°64/2024 du 31 décembre 2024 portant subdélégation
de signature administrative pour les attributions relevant du préfet de la région Pays de la
Loire.

ARTICLE   5   :

La  directrice  interrégionale  de  la  mer  Nord  Atlantique-Manche  Ouest  et  les  agents
bénéficiaires de la subdélégation de signature sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui  sera  notifié  à  la  direction régionale  des  finances
publiques et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays
de la Loire.

Fait à Nantes, le 23 mai 2025

La directrice interrégionale de la mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

Ampliations :

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
Cité Administrative de Nantes - 12  boulevard Vincent Gâche – 44200 NANTES 

Téléphone : 02.40.44.81.10
dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr

4/5



- Préfecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales,
pôle des politiques publiques)

- Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (directrice ; directeurs-
adjoints ;  tous  chefs  de  division,  service,  mission,  cellule,  unité ;  centres  régionaux
opérationnels  de  surveillance  et  de  sauvetage  (Corsen,  Etel) ;  centres  de  sécurité  des
navires  (Saint-Malo,  Brest,  Concarneau,  Lorient,  Saint-Nazaire) ;  lycées  professionnels
maritimes  (Paimpol,  Saint-Malo,  Le  Guilvinec,  Etel,  Nantes) ;  agents  bénéficiaires  de  la
subdélégation de signature, pour notification)

- Direction régionale des finances publiques Pays de la Loire

- Directions départementales des territoires et de la mer-délégations à la mer et au littoral
(Ille-et-Vilaine ; Côtes d'Armor ; Finistère ; Morbihan ; Loire-Atlantique ; Vendée)

- Centre national de surveillance des pêches 

- Centre d’appui au contrôle de l’environnement marin 

- Préfecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales,
pôle  modernisation  et  moyens,  plateforme régionale  administration,  mutualisations  et
finances, bureau des affaires administratives) pour publication du présent arrêté au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire
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Direction interrégionale de la mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

ARRÊTÉ n°17/2025

portant subdélégation de signature administrative pour les attributions de la directrice
interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest exercées sous l’autorité directe

de la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la
pêche.

LA DIRECTRICE INTERREGIONALE DE LA MER
NORD ATLANTIQUE-MANCHE OUEST

Vu le code des transports ;

Vu le décret n° 2010-130 du 11 février 2010 modifié, relatif à l’organisation et aux missions des
directions interrégionales de la mer ;

Vu l’arrêté ministériel du 17 mars 2022 nommant Mme Sandrine SELLIER-RICHEZ, directrice
interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest, à compter du 1er mai 2022 ;

Vu l’arrêté du préfet de la région Pays de la Loire n°20/2017/DIRM NAMO du 15 mars 2017
relatif à l’organisation de la direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest,

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :

Subdélégation  de  signature  administrative  est  donnée  à  l’effet  de  signer,  au  nom  de
l’administratrice  générale  de  2e  classe  des  affaires  maritimes  Sandrine  SELLIER-RICHEZ,
directrice  interrégionale  de  la  mer  Nord  Atlantique-Manche  Ouest,  tous  actes,  arrêtés,
décisions et conventions dans la limite des attributions qui leur sont confiées en matière :

- de sauvegarde de la vie humaine en mer, d’habitabilité à bord des navires, de prévention de
la pollution et de sécurité des navires, de sûreté et de certification sociale des navires ;

- de signalisation maritime, de diffusion de l’information nautique afférente ;

- d’organisation des centres régionaux opérationnels de surveillance et de sauvetage ;
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- de gens de mer ; 

- d’enseignement maritime ;

- d’aptitude médicale à la navigation ;

- d’emploi maritime et de formation professionnelle ;

- de prévention des risques professionnels maritimes ;

- de fonds d’intervention pour le maritime

à 

M. Eamon MANGAN, directeur interrégional adjoint ;

M. Eric VASSOR,  directeur interrégional adjoint sécurité maritime ;

M. Gonzague DE MONCUIT DE BOISCUILLÉ, directeur interrégional adjoint délégué ;

M. Damien LAVIGNE, chef du service qualité et sécurité des navires ;

M. Sébastien LOPEZ, adjoint au chef du service qualité et sécurité des navires ;

M. Ronan ROUÉ, chef du service infrastructures et équipements de sécurité maritime ;

M. Jean-François MION, adjoint au chef du service infrastructures et équipement de sécurité
maritime ;

M. Yves TERTRIN,  chef du service gens de mer et enseignement maritime ;

Mme Sonia TRIVIDIC, adjointe au chef du service gens de mer et enseignement maritime ;

Mme Virginie GONTIER, adjointe au chef du service gens de mer et enseignement maritime ;

M. François PETIT, chef du service de la réglementation et de l’appui aux filières maritimes ;

Mme Marie BEAUSSAN, adjointe au chef du service de la réglementation et de l’appui aux
filières maritimes ;

Mme Ingrid BEAUSEIGNEUR, adjointe au chef du service de la réglementation et de l’appui
aux filières maritimes ;

M. Alexis MOREL, directeur du centre régional opérationnel de surveillance et de sauvetage
d’Etel ;

M.  Gaëlig  BATAIL,  directeur-adjoint  du centre  régional  opérationnel  de  surveillance  et  de
sauvetage d’Etel ;

M.  Serge  CHIAROVANO,  directeur  du  centre  régional  opérationnel  de  surveillance  et  de
sauvetage de Corsen ;

M. Fabrice RICHOU, directeur-adjoint du centre régional opérationnel de surveillance et de
sauvetage de Corsen.
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ARTICLE 2 :

L’arrêté de la directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest n°66/2024 du
31 décembre 2024 portant subdélégation de signature administrative pour les attributions
exercées sous l'autorité directe de la ministre de la transition écologique, de la biodiversité,
de la forêt, de la mer et de la pêche est abrogé. 

ARTICLE 3 :

La  directrice  interrégionale  de  la  mer  Nord  Atlantique-Manche  Ouest  et  les  agents
bénéficiaires de la subdélégation de signature administrative sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 

Fait à Nantes, le 23 mai 2025

La Directrice interrégionale de la mer
Nord Atlantique-Manche Ouest
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Ampliations :

Direction générale des affaires  maritimes,  de la pêche et de l’aquaculture – Direction des

affaires  maritimes  (sous-direction  des  gens  de  mer  et  de  l’enseignement  maritime ;  sous-

direction des services maritimes et du contrôle)

Direction  interrégionale  de  la  mer  Nord  Atlantique-Manche  Ouest (directrice ;  directeurs-
adjoints ; tous chefs de division, service, mission, cellule, unité)

Lycées professionnels maritimes (Paimpol, Saint-Malo, Le Guilvinec, Etel, Nantes)

Agents bénéficiaires de la subdélégation de signature administrative, pour notification

Préfecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle
modernisation et moyens,  plateforme régionale administration, mutualisations et finances,
bureau des affaires administratives) pour publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire
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